
 

EPI EN FONCTION DES NIVEAUX D’EMPOUSSIEREMENT 

EPI  NIVEAU 1 
EMPOUSSIEREMENT < 100 f/l 

NIVEAU 2 
EMPOUSSIEREMENT ≥ 100 f/l et < 6000 f/l  

NIVEAU 3 
≥ 6000 f/l et < 25000 f/l 

PROTECTION DU 
CORPS  

Combinaison de protection 
 
 
 

 

 
 

 
Vêtements de protection à usage 
unique avec capuche de type 5 
aux coutures recouvertes et 
soudées, fermés au cou, aux 
chevilles et poignets.  
 

Norme NF EN ISO 13982-1 
 
 
 

  
Vêtements de protection à 
usage unique avec 
capuche de type 5 aux 
coutures recouvertes et 
soudées, fermés au cou, 
aux chevilles et poignets  

 
Norme NF EN ISO 13982-1 

 

  

 

PROTECTION 
RESPIRATOIRE 

Demi-masque filtrant FFP3 
à usage unique 
Le masque est jeté après 
l’intervention, il ne doit 
jamais être réutilisé.  
 

 

 
 
 
Le port du demi-masque filtrant 
FFP3 à usage unique est possible 
exclusivement en sous-section 
IV. 

 

INTERDIT   

PROTECTION 
RESPIRATOIRE 

Demi-masque  
filtrant équipé de filtres P3  
ou masque complet filtrant 
avec filtres P3 

 

 

  
 
 
 
Pour une durée d’intervention 
inférieure à 60mn, le port d’un 
demi-masque filtrant équipé de 
filtres P3 ou d’un masque 
complet filtrant équipé de filtres 

P3 est possible. 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

INTERDIT 

 

 

 

 

 

  

 

< 10 f/l 
Intervention < 15 minutes 

minutes 

 

 

< 10 f/l 
Intervention < 60 minutes 

 

CHOIX DES EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE UTILISES LORS D’OPERATIONS 

COMPORTANT UN RISQUE D’EXPOSITION A L’AMIANTE DE SOUS-SECTION IV 

1
 Attention : Le port des demi-masques filtrants à usages uniques FFP3 est limité aux interventions visées à l’article R 4412-44  du Code du Travail et à une durée de 

moins de quinze minutes.                                                                                                                                                                                                                                          
En cas de température élevée ou d'efforts intenses, il est préconisé de porter une protection à ventilation assistée de type TM2P, TM3P ou TH3P 
   

 

Une étude en cours évaluant les facteurs de protection 

assignés (FPA) des appareils de protection respiratoire 

(APR) utilisés sur les chantiers permettra de déterminer les 

types d'APR utilisables pour ces niveaux 

d'empoussièrement. Dans cette attente, extraire l'opérateur 

de la source d'émission et modifier le mode opératoire 

d'intervention pour réduire le niveau d'empoussièrement du 

processus au poste de travail. Réévaluer le processus lors 

de l'adoption des nouvelles mesures de prévention et 

d'intervention. 

NB : Toute protection respiratoire se porte sur 
une peau lisse et bien rasée. 
Le masque doit être parfaitement ajusté sur le 
visage. 
        Le masque doit être parfaitement ajusté. 

NB : Toute protection respiratoire se porte sur 
une peau lisse et bien rasée.  
  Le masque doit être parfaitement ajusté sur le 
visage. 

 

https://www.boutique.afnor.org/norme/nf-en-iso-13982-1-a1/vetements-de-protection-a-utiliser-contre-les-particules-solides-partie-1-exigences-de-performance-des-vetements-de-protection-c/article/633248/fa161248
https://www.boutique.afnor.org/norme/nf-en-iso-13982-1-a1/vetements-de-protection-a-utiliser-contre-les-particules-solides-partie-1-exigences-de-performance-des-vetements-de-protection-c/article/633248/fa161248
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018530843&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080501


 

EPI  
NIVEAU 1 

EMPOUSSIEREMENT < 100 f/l 

NIVEAU 2 
EMPOUSSIEREMENT ≥ 100 f/l et < 6000 f/l  

NIVEAU 3 
≥ 6000 f/l et < 25000 f/l 

PROTECTION 
RESPIRATOIRE 

Demi-masque à ventilation 
assistée TM2P ou TM3P 
ou cagoule à ventilation 
assistée TH3P ou un 
masque complet à 
ventilation TM3P 

 

  
 
 
 

Pour une durée d’intervention 
supérieure à une heure, porter un 
demi-masque à ventilation 
assistée TM2P ou TM3P, ou une 
cagoule à ventilation assistée 
TH3P ou un masque complet à 
ventilation assistée TM3P. 
 
 
 

  

 

 
Masque complet à ventilation 
assistée débit mini 160 L/min. 
Masque complet à adduction d'air 
comprimé assurant un débit 
continu de 300 L/min.  
Masque complet à adduction d'air 
comprimé à la demande à 
pression  positive assurant un 
débit de 300 L/min. 

  

 

 

 

  
 
 
Masque complet à adduction d'air 
comprimé à débit continu 
assurant un débit de 300 L/min. 
Masque complet à adduction d'air 
comprimé à la demande à 
pression  positive assurant un 
débit de 300 L/min 
Combinaison ventilée étanche 
aux particules de type 2.  
Attention ! La combinaison doit 
être à usage unique 

  

  

 

    

< 10 f/l 
Intervention > 60 minutes 

 

 

≥ 100 f/l et < 1000f/l 

 

 

≥ 1000 f/l à 2500 f/l 

 

 

Arrêté du 7 mars 2013 relatif au choix, à l'entretien et à la vérification des équipements de protection individuelle utilisés lors d'opérations comportant un risque d'exposition à l'amiante 

Attention : La qualité de l'air délivré par les appareils à adduction d'air respecte les critères fixés à l'annexe de l'arrêté du 8 avril 2013. 

Une étude en cours évaluant les facteurs de protection assignés 

(FPA) des appareils de protection respiratoire (APR) utilisés sur les 

chantiers permettra de déterminer les types d'APR utilisables pour 

ces niveaux 'empoussièrement. Dans cette attente, extraire 

l'opérateur de la source d'émission et modifier le mode opératoire 

d'intervention pour réduire le niveau d'empoussièrement du 

processus au poste de travail. Réévaluer le processus lors de 

l'adoption des nouvelles mesures de prévention et d'intervention. 

Plus de 2500 f/l 

NB : Toute protection respiratoire se porte sur 
une peau lisse et bien rasée sauf pour la 
cagoule à ventilation assistée. 
 Le masque doit être parfaitement ajusté sur le 
visage. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000027169462
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027324535&categorieLien=id


 

EPI  NIVEAU 1 
EMPOUSSIEREMENT < 100 f/l 

NIVEAU 2 
EMPOUSSIEREMENT ≥ 100 f/l et < 6000 f/l  

NIVEAU 3 
≥ 6000 f/l et < 25000 f/l 

PROTECTION DES 
MAINS  

 

 

 
 
Gants de protection étanches aux 
particules amiantées.  
Le gant doit être compatible  avec  
l’activité recherchée  
 
Ex : étanche et anticoupure etc. 
 
  

 
 
Gants de protection étanches aux 
particules amiantées.  
Le gant doit être compatible  avec  
l’activité recherchée  
 
Ex : étanche et anticoupure etc. 
 

 

  
 
 

 

 

PROTECTION DES 
PIEDS  

 

  
 
 
 
Surbottes à usage unique, ou  
bottes de sécurité 
décontaminables. 
 
 
 

 

  
 
 
 
Surbottes à usage unique, ou  
bottes de sécurité 
décontaminables. 
 

 

  

 
 

Obligations de l'employeur : ce tableau de préconisations donne des informations sur les mesures de prévention à mettre en œuvre lors du traitement d'un matériau 
amianté. Il s'agit de préconisations à caractère général établies selon les valeurs des niveaux d'empoussièrement évalués a priori.  

Ce tableau ne peut pas se substituer à l'évaluation des risques réglementaire prévue par le Code du travail qui relève de la responsabilité de l'employeur. 

 

 

 

 

 

 

 


